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EGOUTS.

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que des
égouts ont été construits dans les rues ou ruelles ci-des-
sous mentonnées, et les propriétaires Imposés qui dési-
rent faire réduire le taux de la contribution spéciale, pour
la construction desdits égouts, à cause des égouts ou des
drains existants antérieurement, ou pour d'autres causes
conformément au règlement No. 298, concernant les égouts
adopté le 23 février 1903, devront produire leurs réclama-
tions par écrit entre les mains du soussigné, le ou avant
le 5 avril 1912

QUARTIER ST-DENIS.

Rue Comte, entre les rues St-Hubert et Labelle.
Rue Labelle, entre les rues Jarry et Morin.
Boulevard St-Joseph, de la rue St-Denis allant 350 pieds

n et Christo-

et Magdalen.

OITY OF IONTB
Sewerage Departm

PUBLIC NOTICE is hereby given that sewers
been constructed in the undermentioned streets or
and proprietors assessed, who desire to have that s
assessment rate for the construction of said sewe
duced on account of previous existing sewers or d
or other causes in accordance with by-law No. 29f
cern'ng sewers passed on the 23rd of February
must make their claim in writing to the undersign
or before the 5th of April 1912.

ST-DENIS •WARD.

ARD.

Quesnel stre

MARY
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